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70 Délibération sur les propositions soumises pa: le Conseil ou 
signées par quinze membres et portées à l'ordre du JOUr. , 

80 Décisions diverses prévues par les Statuts et Reglements 
(Prix, concours, etc.). . 

90 Nomination, au scrutin 'secret, du Président, des vice-prési­
dents et du directeur des séances d'applications géologiques, 
et remplacement des membres sortants du BuÎ"eau, du Conseil et 
de la délégation permanente. 

100 Élection de la commission des comptes et du comité de 
publication et, lorsqu'il y a lieu, du trésorier et du bibliothécaire. 

ART. 72. - Les décisions prises par rassemblée générale 
valables lorsqu'elles ont obtenu la majorité absolue des suffrages 
exprimés soit directement, soit par correspondance. 

ART. 73. - Dans les divers cas, prévus par les Statuts, où la 
réunion d'une assemblée générale extraordinaire se trouve exigée, le 
Président la convoque dans Je délai de quinze jours et fait connaître 
en même temps aux membres l'ordre du jour de la séance. 

Le Conseil peut, en tout cemps, demander au Président de con­
voquer une assemblée générale extraordinaire. 

ART. 74. - Aucune assemblée générale ne peut délibérer que 
sur l'ordre du jour déterminé dans la convocation envoyée aux 
membres. 

C. DES SESSIONS EXTRAORDINAIRES. 

ART. 75. - Chaque année, la Société se réunit en session 
extraordinaire en un point quelconque du territoire belge ou à 
l'étranger. 

Cette réunion a pour but soit l'exposé et la démonstration de pro­
grès réalisés dans les études relatives à la région visitée, soit ,la 
recherche et la discussion de résultats faisant l'objet de débats scien­
tifiques encore ouverts. 

ART. 76 - Un spécial pour la direction des sessions 
extraordinaires est nommé par les membres présents. 

ART. 77. - procès-verbaux de ces réunions sont dressés 
par le secrétaire de la session au moyen de notes fournies, avant 
l'assemblée générale annuelle, par les membres ayant pris la parole 
dans les séances, ou bien ayant dirigé les excursions. 

Les comptes rendus des sessions extraordinaires ne compren­
dront, autant que possible, que des travaux relatifs à la contrée où' 
la session a eu lieu. 
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CHAP ITRE VI. 

Des publications de la Société. 

A. NATURE DES PUBLICATIONS. 

ART. 78. - La Société publie un recueil périodique, de format 
gr. in-8°, sous le titre: Bulletin de la Société belge de géologie, 
de paléontologie et d'hydrologie. 

ART. 79. - Ce recueil comprend, outre les Mémoires, les 
Procès- Verbaux des séances, éventuellement accompagnés de 
Correspondances et d'un Index bibliographique, le tout pouvan:t se 
réunir en un seul volume. ' 

Les Procès-Verbaux paraissent en fascicules mensuels; ils con­
tiennent les comptes rendus des séances de géologie pure et de 
géologie appliquée ainsi que les communications de peu d'étendue 
lues en séance et acceptées pour l'insertion au procès-verbal. 

ART. 80. - Les correspondances et notices scientifiques admi­
ses à l'impression à la suite du compte rendu des séances com­
prennent des communications scientifiques originales ou bien 
exposent le résultat d'observations ou de recherches inédites, ou 
encore peu connues, ayant trait au but que poursuit la Société. 
L'Index bibliographique fournit le titre détaillé des mémoires et 
des articles géologiques, paléontologiques, etc., paraissant soit iso­
lément, soit dans les périodiques. 

Suivant l'importance ou l'intérêt que présentent ces publications 
il en est donné dans l'Index une analyse ou un compte rendu signé. 

ART. 81. - Les Mémoires sont réservés aux travaux d'une cer­
taine étendue. Ils paraissent soit en volumes annuels, soit en fasci­
cules comprenant un certain nombre de feuilles d'impression. 

ART. 82. -Au,cun document ne peut être imprimé ni distribué, 
au nom de la Société avant qu'une assemblée, prévenue par un 
ordre du jour précis, n'en ait pris connaissance et approuvé le 
contenu . 

ART. 83. - Le Bureau reste toujours juge de l'opportu­
nité . de publier les traductions 0\.1. les reproductions ' d'articles 
ou de travaux, soit de science pure soit de science appliquée, qui 
pourraient être présentées pour le Bulletin de la Société. 
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B. MODE D'ÉDITION ET DE DISTRIBUTION. 

ART. 84. - Le Bulletin de la Société belge de géologie, 
de paléontologie et d'hydrologie, est distribué aux membres con­
formément aux dispositions statutaires. Les personnes étrangères 
à la Société peuvent s'abonner soit aux Procès- Verbaux ou aux 
Mémoires, soit au Bulletin complet, à des conditions à déterminer 
par le Conseil. . 

ART. 85. - Les publications de la Société seront échangées con­
tre d'autres recueils scientifiques de l'étranger et du pays, dans le 
but de contribuer à la formation d'une bibliothèque géologique et 
paléontologiq ue. 

ART. 86. - Bien que les membres de la Société n'aient droit 
qu'aux volumes de publications cori'espondant aux années pour 
lesquelles ils ont payé leur cotisation, les volumes antérieurs à leur 
entrée leur seront cédés à un prix inférieur d'un tiers à la cotisation 
correspondante. 

Tous les membres ont la faculté d'acquérir, pour une fois seule­
ment, avec un rabaisde 50 p. c., la collection complète des publica­
tions 'parues avant l'année de leur réception, et cela dès que cette 
collection comprendra huit années. 

C. CONDITIONS DE PUBLICATION DES TRAVAUX PRÉSENTÉ.S. 

ART. 87. - Pour être insérée dans les Mémoires, toute commu­
nication doit être présentée en séance. L'assemblée nomme trois 
commissaires chargés de faire rapport à la séance suivante, où elle 
se prononce sur l'impression. 

L'assemblée mensuelle, qui entend les conclusions des rappor­
teurs, décide, à la majorité absolue, s'il y a lieu ou non d'imprimer 
le travail, ou bien d'en insérer un résumé. 

ART. 88. - Si les rapports ou bien l'un d'eux renferme des don­
nées scientifiques utiles ou complémentaires, l'auteur peut en 
demander l'impression dans le procès-verbal de la séance où les 
rapports ont été lus. 

ART. 89. - Les travaux et communications. en langues fran­
çaise, néerlandaise, allemande, anglaise et italienne, sont admis 
dans les publications de la Société (Mémoires et Bulletins). Lorsque 
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les travaux présentés ne sont pas écrits en français ou en néërlan­
dais, l'auteur doit les faire suivre d'un résumé, dont une traduction 
française, faite par les soins du Bureau, accompagnera le mémoire 
original. 

ART. 90. - Pour être insérée dans les Procès-verbaux des séan­
ces, toute communication doit être lue en séance et ne point dépas­
ser douze pages d'impression. L'assemblée se prononce, soit sur 
l'insertion in extenso, soit sur celle d'un résumé qui pourra être fait 
par le secrétaire d'après le manuscrit de l'auteur, si celui-ci ne peut 
s'en charger. 

Dans le cas d'impression décidée, le manuscrit devra être déposé 
immédiatement au Bureau, qui le fera parvenir au comité de publi­
cation, dont le visa est obligatoire avant la mise à l'impression. 

En cas de résumé destiné à paraître dans les publications de la 
Société, le comité examinera la rédaction proposée et pourra la 
remanier s'il y a lieu. 

ART. 91. - Les communications verbales faites en séance seront 
résumées par le secrétaire, d'après ses notes, ou bien d'après un 
texte remis dans les cinq jours au plus tard par l'orateur. Il en sera 
de même des réflexions, observations, et discussions provoquées 
par ces communications. 

ART. 92. - La publication dans les Procès-verbaux des séances 
de tout incident, de toute discussion ou de toutes paroles n'ayant 
pas pour objet l'intérêt ou les progrès de la science sera rigoureuse­
ment interdite. 

Le Président, aidé du comité de publication, veillera à l'exécution 
stricte de cette mesure. 

ART. 93. -Tout membre a le droit dè demander l'insertion dans 
les Procès-Verbaux ou 'dans la Correspondance, sous sa signature 
ou avec ses initiales, des articles, extraits ou analyses, qu'il devra 
soumettre préalablement à l'approbation du comité de publication 
par la voie du secrétaire, auquel il envoie ces communications dans 
les délais fixés par un règlement spécial. 
A~cune notice destinée à' la Correspondance ne peut dépasser 

deux pages d'impression, à moins d'avis contraire unanime du 
comité de publication. 

ART. 94- - Les travaux et communications insérés dans les 
Mémoires et au Bulletin en général sont imprimés et paraissent 
dans l'ordre de leur présentation. Toutefois le Bureau est autorisé à 
modifier l'ordre de publication, soit dans le cas d'absence ou d'em­
pêchement de l'auteur, soit dans le cas de retard nôtable causé par 
la confection des .planches, ou par tout autre motif. 
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ART. 95. - Les manuscrits présentés et acceptés deviennent 
la propriété de la Société. ' 

ART. 96. - La Société, e'n décidant l'impression d'un travail, 
laisse à l'auteur toute la responsabilité de ses opinions. 

ART. 97. - Aucun nom d'espèce nouvelle fossile ne pourra 
être proposé dans les publications de la Société s'il n'est accompagné 
d'une figure ou d'une description caractérisant convenablement 
l'espèce. 

ART. 98. - Le Bureau et le comité de publication veilleront à ce 
que les décisions,cümme les travaux de la Société,s'inspirent le plus 
largement possible des règles énoncées par les congrès interna­
tionaux de géologie pour l'unification des méthodes, des nomen­
clatures géologiques et paléontologiques, etc. 

ART. 99. - La Société pourra déléguer deux ou trois de ses 
membres à tout congrès ayant en vue l'étude de ces questions, 
leur donner ses instructions et la mission de faire un rapport 
succinct sur les délibérations de ces congrès. Ces rapports seront 
insér~s dans le Bulletin de la Société. 

ART. 100. - Aucun mémoire, article ou compte rendu ne pourra 
être inséré dans les publications de la Société sans l'approbation du 
comité de publication. 

En cas de contestation entre l'auteur et le comité de publication, 
le Bureau prononce sans appel. 

ART. 101. - Les épreuves des mémoires et des communications 
seront revues et corrigées par les auteurs, qui, selon qu'ils habitent 
la Belgique ou l'Etranger, sont tenus de les renvoyer endéans les 
cinq ou huit jours au secrétaire. Ces délais écoulés, le secrétaire est 
autorisé à passer outre et à donner son bon à tirer d'après le manus­
crit vu et approuvé par.le comité de publication. 

D. DES TIRÉS A PART. 

ART. 102. - Les auteurs de travaux et d'articles insérés, soit 
dans les Mémoires, soit dans les procès-verbaux des Bulletins, ont 
droit gratuitement à cinquante tirés à part conformes aux pres­
cri ptions rég lemen ta ires . 
A~T. 103. - Outre les exemplaires qui leur sont délivrés gratui­
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tirés à part de leurs travaux, en nombre illimité, d'après un tarif 
arrêté par le Conseil dans son règlement d'ordre intérieur. 

ART. 104. - Tous les tirés à part extraits des publications de la 
Société devront avoir une couverture d'un modèle réglementaire 
déterminé par le Conseil,mettant en évidence le titre du recueil dont 
ils sont extraits et reproduisant au verso divers articles des Statuts 
de la Société, qu'il importe de propager le plus largement possible. 

Ils porteront la pagination du recueil qui les contient; mais si 
l'auteur le demande, les tirés à part pourront porter une double 
pagination. 

ART. J05. - ' Les auteurs sont astreints à payer directement aux 
fournisseurs, d'après le barème réglementaire, le prix des tirés à part 
supplémentaires qu'ils auront demandés au s~crétaire. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

ART. A. - Le Conseil est chargé d'arrêter, en exécution de 
l'article 36, un Règlement administratif (mesures d'ordre, publica­
tions, tirés à part, prêt des livres, règlement de 'concours, etc.) qui 
sera en vigueur jusqu'à l'assemblée générale annuelle de décem­
bre 1887, laquelle sera appelée à le confirmer ou à l'amende!'. 

ART. B. - Par dérogation aux articles 15 et 22, aucun droit 
d'entrée ne sera exigé des membres effectifs et associés reçus pendant 
l'exercice 1887. 

ART. C. - Par dérogation à l'article ig, et afin de venir en aide 
aux frais de premier établissement de la Société, la capitalisation des 
sommes fournies par les cotisations à vie ou à perpétuité, pourra 
être retardée jusqu'à décision contraire du Conseil. 

ART. D. - Par dérogation à l'article 32, la nomination du 
Président aux élections de 1887, se fera à la majorité absolue des 
membres présents à l'assemblée générale convoquée à cet effet. 

ART. E. - P~lr dérogation à l'article 34, la nominatiôn du 
secrétaire de la Société, qui doit régulièrement alterner avec celle 
du Président, sera faite pour un an seulement lors des premières 
élections pour l'exercice 1887. 

ART. F. - Par dérogation à l'article 43, le bibliothécaire et le 
trésorier, qui seront désignés pendant l'exercice 1887, seront 
nommés pour deux ans seulement. 

Les fonctions susdites seront, pendant l'exercice 1887, confiées ' 
à un même membre de la Société. 
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ART. G. - Par dérogation à l'article 35, quatre délégués per­
manents du Conseil seront nommés aux élections de l'exercice 
1887. 

ART. H. - Par dérogation à l'article 48, les trois membres du 
comité de publication, dont la nomination bisannuelle doit coïnci­
der avec celle du secrétaire, seront, aux élections de l'exercice 1887, 
nommés pour trois ans. 

ART. 1. - Tout cas donnant matière à controverse ou à contes­
tation, qui ne serait pas prévu par les présents Statuts, sera résolu 
d'office par le Conseil, qui, à l'assemblée générale annuelle de 
décembre 1887, proposera les modifications de Statuts qu'il y aura 
éventuellement lieu de faire. 

• 
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